
payer le montant, le terrain pour lequel ces déboursés seront Le terrain
faits, pourra être vendu ainsi qu'il est, prescrit par le présent pourra être
acte, clause trente-troisième. vendu.

XX. 1. Quand il sera nécessaire d'ouvrir, creuser, élargir ou Comment se-
de diviser un cours d'eau commun à plusieurs terrains, dont les ront répartis
travaux n'auront point été répartis et réglés par un procès- les travaux.
verbal ou accord, ou par l'autorité municipale, la matière en
litige sera réglée à la réquisition de l'une des parties inté-
ressées, par deux inspecteurs désintéressés de la paroisse ou
township où devront se faire les travaux demandés;

2. S'il ne se trouvait point d'inspecteur désintéressé dans la Quels seront
paroisse ou township, alors par deux inspecteurs désintéressés les inspecteurs,
de la paroisse ou township voisin, et ce, pour toute et chaque
fois que leurs services seront requis, d'après les dispositions de
cet acte.

XX[. 1. Quiconque sera intéressé à l'ouverture d'un cours Procédés pour
d'eau, à son élargissement, ou à sa division en plusieurs bran- l'ouverture
ches, quand il traverse deux ou plusieurs townships ou pa- ,'un cours
roisses, s'adressera à un inspecteur désintéressé de chaque '
paroisse ou township, pour régler et déterminer l'établissement
de ce cours d'eau ou son élargissement;

2. Si les inspecteurs sont également divisés sur la matière En cas de dif.
en litige, ils appelleront un autre inspecteur désintéressé, et férence entre
s'ils ne peuvent s'entendre sur le choix de cet autre inspecteur lesinspecteurs.
désintéressé, un juge de paix le nommera à la demande d'un
intéressé ou d'un inspecteur, et la décision de la majorité sera
définitive;

3. Les procédés se feront en les manière et forme prescrites Manière de
pour l'établissement d'un cours d'eau qui n'intéresse qu'une procéder.
seule paroisse ou township ; il en sera de même pour l'homo-
logation du procès-verbal.

XXII. 1. Les inspecteurs, aux jour et heure fixés, se rendront Devoirs des
sur les lieux, accompagnés des parties intéressées, si elles ju- inspecteurs

gent à propos de s'y trouver, et après avoir pris connaissance qua au -
de la place la plus convenable pour établir le cours d'eau, don- verbal, etc.
neront leurs décisions et dresseront un procès-verbal de leurs
délibérations, indiquant les travaux à faire, comment et par
qui ils seront faits et entretenus, avec les autres détails qu'ils
jugeront utiles d'insérer dans ce procès-verbal;

2. Les inspecteurs mentionneront dans ce procès-verbal les Frais encou-
dépenses encourues pour l'examen des lieux, des avertisse- rus.
ments, et de la rédaction du procès-verbal ;

3. Ce procès-verbal devra être fait par un acte authentique Procès-verbal
et notarié, ou par devant deux témoins, si les inspecteurs ne notarié et de.

savent vant témoly.
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